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L’AUTEUR

Né en Touraine en 1985, Patrick Trécul est un 
jeune photographe autodidacte. Passionné de 
nature depuis toujours, il s’est installé en 2008 
à Boussay (44), au « Pays des Trois Provinces ».

Dans ce secteur coule une rivière modeste, 
mais de caractère : la Sèvre Nantaise. Dès ses 
premières sorties, cet amoureux de la nature est 
bouleversé par les ambiances et les paysages 
pittoresques du cours d’eau, et surtout par la 
présence d’espèces mythiques telles que la 
Loutre d’Europe et la Genette commune. Entre 
le photographe, la Sèvre et ses habitants, la 
relation devient alors fusionnelle. 

Dès qu’il a un peu de temps libre, Patrick use ses 
chaussures de randonnées à arpenter les coteaux 
et les prairies. Il se met aussi régulièrement à l’eau, 
en canoë ou en affût flottant, pour s’imprégner 
profondément de la vie de la rivière. 

L’auteur de cette exposition souhaite partager 
quelques-uns de ses meilleurs souvenirs de 
Sèvre, de manière totalement désintéressée, à 
travers ses clichés.

L’EXPOSITION

L’exposition peut être louée à la journée (80 €) ou 
à la semaine (150 €). Des frais de déplacement 
peuvent être ajoutés en fonction de la distance 
entre le lieu d’exposition et le domicile de l’auteur. 

Elle comprend  dans sa totalité :
-  8 photos format 120 cm x 80 cm
-  16 photos format «portrait» de 54 cm x 80 cm
pouvant être exposées ensemble ou séparément. 

Il s’agit de tirages fine-art sur support Dibon de 3 
mm d’épaisseur, réalisés par l’entreprise «L’Oeil du 
Mulot», basée à Clisson (44) et de Tirages Smart 5 
mm réalisés par Agelia à Nantes....

L’exposition comprend à la fois des clichés de 
paysages, d’ambiances mais aussi et surtout, 
des portraits d’espèces animales (mammifères, 
oiseaux, insectes, amphibiens, ...) et végétales 
photographiés aux abords de la rivière.

Conditions de PRET 

Le lieu d’exposition doit être assuré (responsabilité 
civile) couvert et fermé à clef lors des horaires de 
fermeture de la salle. L’organisme emprunteur doit 
informer l’auteur des dates et horaires d’ouverture 
de l’exposition, afin que celui-ci puisse venir 
échanger avec le public quand il le souhaite.

Le site d’exposition doit fournir les grilles, cimaises, 
chaînes ou crochets pour l’accrochage.

Accrochage 

L’auteur se déplace pour installer et 
décrocher lui même ses tirages.

Le dispositif d’accrochage est très simple. 
Chaque tirage est muni d’un filin métallique 
qui permet de le fixer à n’importe quel crochet  
(sur grille compris) ou cimaise.


